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No 47 Freitag, 08.03.2002 120. Jahrgang

1. Débitrice: Azimut Voyages Sàrl, Rue du Lac 51, 
1800 Vevey

2. Remarques: L’état de collocation est déposé à l’office.
Les actions en contestation de l’état de collocation doivent
être introduites d’ici au 28 mars 2002, sinon il sera consi-
déré comme accepté.
L’inventaire est également déposé (art. 32 OAOF).
Dans un délai échéant le 18 mars 2002, les créanciers peu-
vent solliciter la cession des droits de la masse, art. 260 LP,
au sujet des revendications de propriété reconnues fondées
par l’administration de la faillite (art. 47 al. 1 et 49 OAOF).
A défaut de procéder dans le délai fixé, la décision de l’Office
deviendra exécutoire.
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